
CR réunion & PV des délibérations 

Conseil Municipal de la Commune de Naucelle 
 

Séance du 3 MARS 2020 
 

L’an deux mil vingt, le trois mars à dix-huit heures trente, sur la convocation qui leur a été 
adressée par Madame le Maire, conformément à l’article L.2121-10 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 
 

Présents : ALLEGUEDE Jean-Marie, BOISSONNADE Éric, CLEMENT Karine, CLUZEL Pierre, 
COUDERC Christian, DOUZIECH Olivier, GINESTET Béatrix, LATIEULE Jean-Claude, MARTY 
Josiane, MAROLLE Brigitte, PLANEZ Richard, PRIVAT Gilles, SUDRES Régine, SUDRES 
Vincent, TROUCHE Anne et WILHELM Jean. 
 

Absents excusés : CANCE Monique, LACOMBE Janine et TARDIEU Coralie  
Pouvoirs : Madame CANCE Monique à CLUZEL Pierre, LACOMBE Janine à CLEMENT Karine 
et TARDIEU Coralie à SUDRES Régine 
 

Madame Anne TROUCHE est élue secrétaire. 
 

Madame le Maire ouvre la séance et soumet le procès-verbal de la séance précédente du 29 

JANVIER 2020, dont un exemplaire a été adressé à chaque élu, à l’approbation de l’Assemblée.  
Le compte-rendu est approuvé à l’unanimité. 
 

 

Délibération n° 20200303 01 

OBJET : Comptes administratifs et comptes de gestion 2019 
 

Madame le Maire présente les différents comptes administratifs. 
Budget Principal (M14) 

 

Membres 

19 

Présents 

16 

Votants  

19 

(18 au CA) 



 

Budget annexe Assainissement (M49) 

 

 
 
Budget annexe Lotissement Cirou (M14) 
Aucune opération 

 
 
Budget annexe Lotissement Les Fauvettes (M14) 

 

 
 

 



Budget annexe Lotissement de l’Escarassous (M14) 

 

 
 
Les comptes administratifs du budget principal et des budgets annexes sont conformes aux 
comptes de gestion présentés par le Comptable assignataire, et n’appellent ni observation ni 
réserve. 
 
Après avoir présenté les différents résultats, Madame le Maire se retire.  
Monsieur Olivier DOUZIECH, 1er Adjoint, propose d’approuver les comptes administratifs. 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à la majorité des membres présents et représentés 
(1 abstention), 
 
- Approuve les comptes administratifs présentés ; 
- Donne quitus à Madame le Maire pour la gestion de la collectivité en 2019 ; 
- Approuve les comptes de gestion dressés par Madame la Trésorière, ceux-ci étant en tous 
points conformes aux comptes administratifs de la collectivité. 
 

---------- 
 

Délibération n° 20200303 02 

OBJET : Fiscalité directe : vote des taux des taxes 2020 

 

Madame le Maire propose de ne pas augmenter les taux des taxes soit : 
 
 

 
 
 
 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à la majorité des membres présents et représentés (4 
abstentions) : 
 
-  Décide de conserver les taux des taxes tels que rappelés ci-dessus, 
- Charge Madame le Maire de la mise en œuvre de cette décision et l’autorise à signer l’état 
n°1259 dès réception. 
 

---------- 

TAXES Taux inchangés en 2020 

Taxe habitation TH 9.08% 

Taxe foncier bâti TFB 16.50% 

Taxe foncier non bâti TFNB 84.49% 



 
Délibération n° 20200303 03 

OBJET : Subventions manifestations culturelles musicales 2020 

 
Madame le Maire propose à Messieurs BOISSONNADE et PLANEZ de présenter la demande de 
soutien de l’AJAL (Association Jeunesse Arts & Loisirs) dans le cadre de l’organisation du 3ème 
tremplin des Cent Vallées, manifestation programmée dans l’été 2020 à Naucelle. 
Madame le Maire propose à Madame TROUCHE de présenter la demande de soutien du Citron 
Bleu dans le cadre de l’organisation des « Musiques en Naucellois » manifestation programmée en 
juillet 2020 à Naucelle. 
Madame le Maire propose à Monsieur Christian COUDERC de présenter la demande de soutien de 
Naucelle Actions dans le cadre de l’organisation de la 3ème édition du « Festival BD et du livre 
Jeunesse » manifestation programmée en juillet 2020 à Naucelle. 
Afin de permettre à ces associations de faire face aux 1ères dépenses liées à l’organisation de ces 
festivals, Madame le Maire propose d’attribuer d’ores et déjà ces subventions. 
Madame le Maire rappelle que les autres subventions aux associations naucelloises sont votées au 
moment du budget.  
 
Après présentation de ces trois projets culturels, musicaux et après en avoir délibéré, le conseil 
municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés : 
 
- DECIDE d’attribuer une subvention de 1 500.00 € à l’association AJAL dans le cadre de 

l’organisation du 3ème « Tremplin des Cent Vallées » ; 
- DECIDE d’attribuer une subvention de 1 100.00 € à l’association CITRON BLEU dans le cadre 

de l’organisation de l’édition 2020 des « Musicales en Naucellois ; 
- DECIDE d’attribuer une subvention de 1 250.00 € à l’association NAUCELLE ACTIONS dans le 

cadre de l’organisation de la 3ème édition 2020 du « Festival BD et du livre Jeunesse » ; 
- Charge Madame le Maire de la mise en œuvre de cette décision. 

 
---------- 

 

Délibération n° 20200303 04 

OBJET : SIEDA dissimulation des réseaux RD 10 à Naucelle-Gare  

 

Madame le Maire expose au Conseil Municipal que dans le cadre de l’aménagement et de 
l’embellissement de la RD 10 (poste lotissement les Crozes), il semble opportun de traiter de 
l’amélioration esthétique des réseaux électriques, téléphoniques et éclairage public. 
 
Pour ce faire, elle a saisi M. le Président du S.I.E.D.A., Maître d’Ouvrage des travaux. 
Compte tenu de l’enveloppe attribuée au S.I.E.D.A., ce projet peut être pris en considération. 
S’agissant d’une opération purement esthétique, la participation de la collectivité est nécessaire. 
Le projet de mise en souterrain du réseau électrique de la RD 10 est estimé à 107 510,59 € Euros 
H.T. 
La participation de la Commune portera sur les 30 % du montant ci-dessus soit 32 253,18 € Euros, 
somme qui sera versée auprès de Monsieur le Trésorier Principal de Rodez, Receveur du S.I.E.D.A., 
dès l’achèvement des travaux, après réception du titre de recette correspondant. 
La participation définitive tiendra compte du décompte réalisé en fin de travaux après 
attachement. 
Pour une meilleure coordination, mais également afin de répondre à des normes techniques 
impératives en matière de construction électrique, les travaux de génie civil seront réalisés par 
l’entreprise SPIE CityNetworks titulaire du marché S.I.E.D.A. dans cette zone.  
 
La commune ayant adhéré au fonds commun pour la dissimulation des réseaux téléphoniques, le 
projet entre dans le cadre de la convention signée entre le S.I.E.D.A. et France Télécom.  



Il est estimé 19 186,86 € Euros H.T. La participation de la commune portera sur 50 % du montant 
H.T. des travaux de génie civil, soit 9 593,43 € Euros, somme qui sera versée auprès de M. le 
Trésorier Principal de Rodez, receveur du S.I.E.D.A., dès l’achèvement des travaux. 
La dissimulation coordonnée des réseaux téléphoniques et électriques est obligatoire sous peine 
d’abandon du projet. 
En complément des travaux ci-dessus il est nécessaire de traiter l’éclairage public. Le SIEDA 
indique que le montant des travaux s‘élève à 13 881,00 Euros H.T. 
Compte tenu de l’aide apportée par le SIEDA de 30 % plafonnée le cas échéant à 350 € par 
luminaire, la contribution de la Commune est de 13 157,20 Euros.  
La commune délègue temporairement la maîtrise d’ouvrage de ces travaux au SIEDA de ce fait elle 
supportera la prise en charge totale de la TVA du projet soit  
10 381,00 + 2 776,20 = 13 157,20 € (cf plan de financement). 
Dans ce cadre le SIEDA, mandataire, fournit à la collectivité mandante, un état récapitulatif des 
dépenses concernées, éligibles au FCTVA.  
Ce document permet à la collectivité : 
- d’intégrer le montant TTC de ces travaux, par une opération d’ordre budgétaire, instruction M14 
– au compte 2315 pour les dépenses et au compte 13258 pour les recettes et de comptabiliser cet 
ouvrage dans le patrimoine de la collectivité 
- d’émettre sa demande de récupération de FCTVA en joignant l’état récapitulatif 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés : 
 

- DECIDE de retenir le projet d’enfouissement et d’embellissement présenté ci-dessus ; 
- S’ENGAGE à verser au Trésor Public les sommes estimées correspondantes. 

Les participations définitives tiendront compte des décomptes réalisés en fin de travaux. Dans 
l’éventualité où des travaux complémentaires s’avèreraient nécessaires, la mise en recouvrement 
des participations de la commune serait établie sur le montant des factures définitives dont une 
copie nous sera transmise par le S.I.E.D.A. 

 

 
---------- 



OBJET : Motion sur l’obligation d’un repas végétarien par semaine dans les cantines scolaires 

 

Madame le Maire rappelle que lors de la dernière réunion publique, les membres du conseil 
municipal avaient échangé sur la motion adressée à chaque commune par l’Association des 
Maires. Chaque membre du conseil municipal en avait été destinataire au moment de la 
convocation à la réunion publique. 
La majorité des élus n’avait pas souhaité signer la motion en l’état.  

Une nouvelle version modifiée est proposée. Cette dernière ne satisfait pas non plus 
complètement la majorité les élus présents. La nouvelle motion ne sera pas signée. 

 

---------- 
 
Délibération n° 20200303 05 

OBJET : Information des décisions prises par délégation  

 

DIA 

Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal que, dans le cadre de sa délégation, 
elle n’a pas exercé le droit de préemption sur les aliénations suivantes : 
 
 

 

 

 
 
 
 
 

---------- 
 

OBJET : SMAEP du Viaur - Rapport sur le Prix et la Qualité du Service 2018 

 
Madame Anne TROUCHE, Responsable de la commission Urbanisme, Habitat, Voirie Urbaine et 
Assainissement, rappelle que le Service Mixte d’Adduction d’Eau Potable du Viaur (SMAEP) a 
l’obligation de présenter annuellement à ses communes membres le Rapport sur le Prix et la 
Qualité du Service (RPQS) Public d’Adduction d’Eau Potable.  
Elle rappelle que chaque membre du conseil municipal a été destinataire de ce rapport 2018 avant 
la réunion publique et expose les grandes lignes. 
Le conseil municipal est informé du Rapport 2018 sur le Prix et la Qualité du Service du SMAEP. 
 

---------- 
 

OBJET : INFORMATION SUR LA PECHE A l’ETANG DE BONNEFON 

  

Monsieur Pierre CLUZEL, Adjoint au Maire, donne lecture d’un article du numéro 31 de PISCATOR 
du mois de Janvier 2020 sur Le Lieux qui retrouve son lit d’origine. 
L’article précise que « le droit de pêche rétrocédé par la commune à l’AAPPMA locale rend le site 
accessible aux titulaires d’une carte de pêche ».  
Or cette information est erronée. En effet, l’enclos piscicole de la commune de Naucelle, à la fois 
d’intérêt faunistique, floristique mais également touristique, est accessible à tous, même aux 
pêcheurs qui ne sont pas titulaires d’une carte de pêche. 
 

La collectivité sollicite un rectificatif en ce sens dans le prochain numéro de Piscator.  
 

----------------------------------------------------------- 

date réception n° cadastre adresse surface totale 

06/02/2020 D 1131 27 lot la voie royale 356 M² 

07/02/2020 B 1151, 1152, 1191 5 cite du paradis 517 m² 

07/02/2020 D 480, 477 (partie 24 avenue Toulouse Lautrec 610 m ² 

07/02/2020 B 1296 5 rue de Villelongue 405 m² 

12/02/2020 D449, 451, 453 12 avenue Jean Moulin 1601m² 

28/02/2020 B 216 Avenue du Rouergue 197 m² 


